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LETTRE RECOMMANDEE 
 
 
 

Luxembourg, le 24 octobre 2024 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil d’Administration souhaite vous informer des éléments suivants : 
 

1) Mise à jour des informations précontractuelles publiées (PCD)  
 
En accord avec la Société de Gestion, le Conseil d’Administration de la SICAV a décidé de détailler davantage la section 
suivante des PCDs des fonds qualifiés Article 8 SFDR : 

- Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner les investissements 
afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

- Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à eux? 

 
Enfin, plus d’informations spécifiques au produit peuvent être trouvées en ligne via les liens suivants : 
https://www.candriam.com/en/private/sfdr/  
https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
 

2) Définition de la classe d’actions « R2 » 
 
Le Conseil d’Administration a décidé de modifier la définition de la classe d’actions « R2 » , faisant suite à la création 
de nouvelles classes VB, qui se lira désormais comme suit : 
 
« La classe R2 est réservée aux distributeurs et/ou intermédiaires approuvés par la Société de Gestion qui ne 
perçoivent, pour les investissements dans cette classe, aucune forme de rémunération d’une entité du groupe 
Candriam, lorsque les investissements finaux dans les actions ont lieu dans le cadre d’un mandat. » 
 
Les actionnaires ne répondant pas à la nouvelle définition de la classe d’actions « R2 » verront leurs actions converties 
en actions d’une autre classe appropriée. 

 
3) Avis financiers et autres informations 

 
Les actionnaires sont informés que les avis aux actionnaires y compris les convocations aux assemblées générales 
seront adressés aux actionnaires par lettre recommandée à leur adresse portée dans le registre des actionnaires ou, 
par tout autre moyen de communication (y compris le courrier électronique) répondant aux conditions prévues par la loi 
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ayant été accepté par cet actionnaire. L'actionnaire qui n'aura pas 
communiqué son adresse électronique à la SICAV sera réputé avoir refusé toute communication par voie électronique. 
 

4) Compartiment Candriam Money Market Euro AAA 
 
Les actionnaires sont informés que le délai opérationnel permettant aux distributeurs et intermédiaires financiers de 
regrouper les différents ordres de souscription, rachat et conversion reçus avant le cut-off officiel au sein de leurs 
réseaux est désormais d’une heure après le cut-off officiel. 
 

5) Traitement des données à caractère personnel 
 
Les actionnaires sont invités à prendre connaissance des informations relatives au traitement des données à caractère 
personnel reprises dans une section dédiée du Prospectus : 26. Traitement des données à caractère personnel. 
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*** 

 
Ces modifications entreront en vigueur le 4 novembre 2024.  
 

*** 
 
Le prospectus daté 4 novembre 2024, ainsi que les documents d’informations clés, seront disponibles gratuitement au 

siège social de la SICAV ou accessibles gratuitement à l’adresse suivante : https://www.candriam.lu/en/private/funds-

search#. 

 
 

Le Conseil d’administration 
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